
Règlement de l’appel à projet relatif à la reconversion de la citadelle d’Entrecasteaux - Boulevard Charles Livon 13007 Marseille 1

 
  
 
 
 

Appel à projet visant la 
reconversion de la citadelle  
 

D’ Entrecasteaux 
 
 

 
 

 
 
Règlement de l’appel à projet 

 
 

Ville de Marseille – Direction des Grands Projets 

 
DELEGATION GENERALE URBANISME AMENAGEMENT ET HABITAT



Règlement de l’appel à projet relatif à la reconversion de la citadelle d’Entrecasteaux - Boulevard Charles Livon 13007 Marseille 2

 
1. Le contexte de l’appel à projet ........................................................................................... 4 

2. Présentation du site ........................................................................................................... 5 

2.1 Du Fort Saint-Nicolas à la citadelle d’Entrecasteaux ............................................................... 5 

2.2 Un paysage patrimonial d’exception ........................................................................................ 7 

� Implantation .................................................................................................................... 7 

� Accessibilité .................................................................................................................... 9 

2.3 Le fort aujourd’hui ................................................................................................................. 10 

� L’acquisition par la Ville de Marseille ............................................................................. 10 

� Le contexte réglementaire : PLU, AVAP ........................................................................ 11 

3. L’enjeu de l’appel à projet : révéler le Fort Saint Nicolas .................................................. 13 

4. Les objectifs urbains du présent appel à projet ................................................................ 13 

4.1 Valoriser le patrimoine historique .......................................................................................... 13 

� Valeurs urbaine, paysagère et symbolique .................................................................... 14 

� Valeurs architecturale et historique ............................................................................... 14 

4.2 Ouvrir le fort pour permettre la fréquentation du public, et favoriser son articulation avec les 
éléments patrimoniaux du secteur .............................................................................................. 16 

� Offrir des usages mixtes et des espaces publics d’exception ........................................ 17 

� Comment ce patrimoine peut-il contribuer au développement local ? ............................ 17 

� Parcours piétons à traiter pour valoriser tout un secteur ................................................ 18 

5. Rendus demandés et critères d’analyse .......................................................................... 19 

Constitution du dossier de réponse ............................................................................................. 19 

Un sous-dossier n°1 – Renseignements administratifs et financiers ........................................... 19 

Un sous-dossier n°2 – Références de l’opérateur ....................................................................... 20 

Un sous-dossier n°3 – Note méthodologique  ............................................................................. 20 

Un sous-dossier n°4 – Dossier de candidature à l’appel à projet Régional pour la restauration et 
la valorisation du patrimoine militaire fortifié ................................................................................ 21 

6. Critères d’analyse ............................................................................................................ 22 

- Qualité de la réponse ........................................................................................................ 22 

- Modèle économique et montage contractuel .................................................................... 22 

7. Caractéristiques de la Consultation .................................................................................. 22 

Objectifs de la Consultation et Conditions de Participation .......................................................... 22 

Déroulement de la procédure ...................................................................................................... 22 

8. Modalités et date limite de remise des dossiers de réponse ............................................ 23 

 
LISTE DES ANNEXES...............................……………………………………………………………….25 



Règlement de l’appel à projet relatif à la reconversion de la citadelle d’Entrecasteaux - Boulevard Charles Livon 13007 Marseille 3

 



Règlement de l’appel à projet relatif à la reconversion de la citadelle d’Entrecasteaux - Boulevard Charles Livon 13007 Marseille 4

 

1. Le contexte de l’appel à projet 
 

Le centre ville de Marseille est depuis une dizaine d’années en pleine transformation grâce aux 
projets d’aménagement et de requalification menés notamment sur les espaces et bâtiments 
publics. Deux projets emblématiques pour le centre historique ont vu le jour récemment : la 
requalification du Vieux Port selon le plan guide imaginé par le paysagiste Michel Desvignes et la 
création du MUCEM sur le J4 construit sous l’impulsion de l’année Capitale de la culture 2013, 
englobant la restauration du Fort Saint-Jean. Ces réalisations sont de véritables atouts pour 
l’attractivité de Marseille. Elles seront renforcées par le nouveau dispositif de protection du 
patrimoine, l’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine, dont l’ambition est de 
développer une nouvelle approche de la gestion du centre de Marseille. Sur la façade littorale au 
nord du Vieux-Port, l’opération Euroméditerranée a quant à elle impulsé la requalification du 
Boulevard du littoral et de la rue de la République. 
 
Ces opérations ont entraîné la réappropriation d’un certain nombre de sites et donc de la ville par 
les marseillais et les visiteurs, amenant une image positive de Marseille et renforçant de ce fait son 
attractivité.  
 
La collectivité souhaite conforter cette dynamique de revalorisation du centre-ville et de son 
patrimoine en ouvrant la citadelle d’Entrecasteaux au public dans le cadre d’un projet de 
reconversion. Cette citadelle construite au XVIIème siècle a été vendue par le Ministère de la 
Défense à la Ville de Marseille en 2010. Dès lors, les tentatives d’adaptation du site à l’accueil du 
public se sont confrontées à la complexité du monument et n’ont jamais abouti (adaptation des 
normes de sécurité, gestion, intervention sur un site classé Monument Historique). 
 
La collectivité, consciente du potentiel de cette exceptionnelle citadelle avec emplacement unique, 
choisit de lancer un appel à projet. L’objectif pour la collectivité est double : trouver une affectation 
pour le fort qui permette son rayonnement, affectation qui sera imaginée, développée et mise en 
œuvre par l’opérateur désigné à l’issue de l’appel à projet.  
 
Ainsi, le présent appel à projet s’adresse à un opérateur ou à un groupement d’opérateurs qui 
trouverait un intérêt à développer un projet sur ce site emblématique. Ce processus s’inscrit dans 
une démarche de projet la plus ouverte possible, qui vise à stimuler les imaginations et les 
créations pour embellir la ville sans contrainte particulière de service public ou besoin spécifique de 
la Mairie de Marseille.  
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2. Présentation du site 
 

2.1 Du Fort Saint-Nicolas à la citadelle d’Entrecas teaux 
 
Situé sur la rive nord du Vieux Port, le Fort Saint-Nicolas constitué du haut fort (Entrecasteaux) et 
du bas fort (Ganteaume) est une construction bastionnée datant de 1664 et classée Monument 
Historique depuis 1969. Conçue par le Chevalier Louis-Nicolas de Clerville, la citadelle érigée sur la 
colline Saint Nicolas à 50 m au dessus du niveau de la mer surplombe l’Abbaye Saint-Victor (Vème 
siècle) ainsi que la cité marseillaise et son Vieux-Port. Louis XIV, son commanditaire, entend bien 
dissuader par cette construction les envies de rébellion du peuple marseillais contre le pouvoir 
royal. 
 
L’ensemble bastionné couvre aujourd’hui 5 Ha. 
 
 

Document 1 : Photographie aérienne du Fort Saint-Nicolas  

 

 
 
Le fort, originellement implanté à l’écart de la ville a été rattrapé par l’urbanisation avec la création 
du nouveau quartier des Catalans au XIXéme siècle. Ainsi, le Boulevard Charles Livon a été percé 
en 1862 afin de relier la ville au nouveau quartier et son palais impérial, le Pharo. Cette percée 
marque la scission du site en deux entités ne communiquant plus directement entre elles.  
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La partie basse « Ganteaume » devient en 1990 un lieu d’accueil des garnisons militaires appelé le 
« mess » des officiers (toujours en fonctionnement), alors que la partie haute « Entrecasteaux » a 
accueilli des activités militaires jusqu’en 2010, date de sa cession à la Ville de Marseille. 
 
 

Document 2 : Plan de la ville en 1852, et ses forts à l’entrée du port 

 
 
Il est important de relever l’état quasi intact du Fort d’Entrecasteaux dans le sens où aucune 
démolition majeure n’a eu lieu depuis sa construction mis à part la destruction d’une partie des 
remparts pendant la révolution française : le fort garde les traces de toutes les périodes historiques 
du XVIIème siècle à nos jours. 
 
La partie du fort cédée à la Ville de Marseille par le Ministère de la Défense ne comprend que le site 
d’Entrecasteaux (haut fort bastionné). Il est toutefois pertinent et nécessaire de réfléchir au site 
historique dans sa globalité pour sa valeur patrimoniale : le Fort Saint-Nicolas. 
 
Ainsi, le périmètre de l’appel à projet concerne la citadelle d’Entrecasteaux (propositions) d’une 
superficie de 5 Ha et ses souterrains qui offrent 1500 m². Le projet devra s’insérer dans le secteur 
patrimonial environnant, englobant le Fort Saint-Nicolas et ses interfaces avec la ville, le palais du 
Pharo, l’Abbaye St Victor et le Fort St Jean-MUCEM.  
Le candidat peut proposer une phase « à long terme » incluant l’évolution de la totalité de l’emprise 
historique du Fort Saint-Nicolas, comprenant la partie basse « Ganteaume ».  
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Document 3 : Périmètre de l’appel à projet et périmètre du Fort Saint-Nicolas 

Le site est bordé au Nord par le Boulevard Charles Livon, au Sud par la caserne d’Aurelle, à l’Est 
par la rampe Saint-Maurice et à l’Ouest par le quartier du Pharo (Hôtel New Hôtel, logements, 
terrains de tennis). 
 
Les contreforts Sud de la citadelle, à l’interface avec la caserne d’Aurelle (et situés sur la parcelle 
de cette dernière) pourront faire l’objet d’une proposition afin d’être intégrés au site. 
L’accès aux souterrains se faisant par la caserne d’Aurelle, les conditions d’accès devront être 
spécifiées dans la proposition si celle-ci intègre les souterrains (servitude, cheminement intégré au 
périmètre du fort…) 
 
Les plans du fort et ses souterrains sont transmis en annexe. 
 

2.2 Un paysage patrimonial d’exception 
 

→  Implantation 
 
Son implantation dans un secteur à forte valeur patrimoniale mérite indéniablement un projet 
d’ouverture servant la qualité de vie et l’appropriation de ce patrimoine par les marseillais. 
Situé dans le quartier du Pharo, à la limite du quartier « Saint-Victor » (7ème arrondissement), la 
citadelle d’Entrecasteaux est formée de deux enceintes imbriquées dont le plan quadrangulaire 
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s’accroche à l’escarpement de la colline. Son accroche au site géographique donne un effet de 
« balcon » sur le bassin du carénage de Marseille et le Vieux-Port. 
 
Depuis la rive nord du Vieux-Port, la vue sur l’ensemble Abbaye Saint-Victor (Vème siècle), Fort 
Saint-Nicolas (XVIIème siècle) et Notre Dame de la Garde matérialise un long héritage et témoigne 
de l’histoire de la citée phocéenne. Fière et forte de ces héritages, la Ville souhaite pouvoir les 
valoriser tout en œuvrant au renouvellement urbain. 
 
Le secteur de « Saint-Victor » est protégé au Plan Local d’Urbanisme en qualité de « Patrimoine de 
tissus et trames remarquable ». Ce tissu urbain dense de centre ville est marqué par la présence de 
l’Abbaye Saint Victor depuis le Moyen Age, qui marque le paysage de cette colline et également 
l’Histoire de Marseille. Cette protection est détaillée dans le règlement du PLU disponible sur le site 
internet de la Métropole (www.marseille-provence.fr). 
 
Avec l’Abbaye Saint Victor, le Fort Saint-Nicolas, la caserne d’Aurelle, le Pharo et, plus loin, Notre 
Dame de la Garde, ce site concentre de forts enjeux de mise en valeur patrimoniale. 
Cette empreinte historique constituée devra être valorisée dans les réflexions actuelles. 
 
L’étude de potentialités sur la reconversion de la caserne d’Aurelle menée par le cabinet Kleber en 
2007 conforte l’importance de préserver et valoriser l’unité paysagère St Victor – Saint-Nicolas – 
Pharo (schéma ci-dessous réalisé par le cabinet Kleber).  
 
 
Document 4 : Schéma spatialisant l’unité paysagère du secteur St Victor 

 

 
 
Cette volonté de valorisation se traduit par exemple par des prescriptions de conservation : pour 
d’Aurelle, il s’agit de préserver les murs d’enceinte et le bâtiment principal, qui fait désormais l’objet 
d’une protection au PLU. 
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→ Accessibilité 

 
Le Fort Saint-Nicolas, localisé sur la rive Sud à l’entrée du Vieux-Port, bénéficie d’une situation 
centrale exceptionnelle. Le quartier de « Saint-Victor » dans lequel il s’insère est un passage obligé 
pour rejoindre les entrées des autoroutes depuis le centre ville : cette organisation viaire entraîne 
une fréquentation importante des axes Boulevard de la Corse, Corderie et rampe Saint-Maurice, 
voire leur saturation aux heures de pointe. 
 
Malgré de bonnes conditions d’accès au secteur, le fort reste une « île » dont l’entrée principale est 
peu lisible et contraignante. En effet, l’accès à la citadelle se situe sur un carrefour du bassin de 
carénage, à l’intersection de la rampe Saint Maurice, du bd Charles Livon et du quai de Rive 
Neuve. Ces aménagements rendent l’accessibilité piétonne peu sécurisée, et la desserte 
automobile quasi impossible. Il est important de signaler que le bd de la Corse est conforté en 
artère structurante : il devient un bd de contournement du secteur Vieux-Port dans le cadre de la 
refonte du plan de circulation du centre ville. Un deuxième accès automobile, plus confidentiel, est 
possible par l’impasse de Clerville. 
 
Les voies de distribution situées entre le quai de Rive Neuve et le Boulevard de la Corse accueillent 
du stationnement payant sur voirie, saturé en journée par le conflit d’usage entre les résidents et 
visiteurs. Pour autant, trois parkings privés existent sur la zone : sur le Vieux-Port « La Criée », sur 
le Boulevard de la Corderie « Q-Park Corderie » et à côté du New Hôtel « parking du Pharo » 
impasse de Clerville. 

 
La desserte en transports en commun est relativement correcte avec un arrêt dédié  “Fort Saint-
Nicolas” devant l’entrée principale, sur les lignes N° 82 et 83 du réseau RTM. Le secteur patrimonial 
Saint-Victor-Pharo est également desservi, via l’avenue de la Corse, par deux autres lignes de bus : 
N° 54 et 81. 
 
Les stations de métro les plus proches se situent quant à elles sur le Vieux-Port (distance : 1km) ou 
Estrangin-Prefecture (distance : 1.5 km). 
 
Cette accessibilité contraignante est peu adaptée au rayonnement de ce secteur patrimonial dont 
fait partie Entrecasteaux, repère incontestable du paysage urbain marseillais. 
 
La proposition pourra intégrer des solutions visant à faciliter la lisibilité et l’accessibilité du site. La 
destination finale d’Entrecasteaux ne devra pas aggraver la situation actuelle concernant les 
conditions de circulation et d’accès au site. 
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2.3 Le fort aujourd’hui 
→  L’acquisition par la Ville de Marseille 

 
En 2010, la Ville de Marseille acquiert deux entités dont l’ensemble fait environ 7 hectares auprès 
du Ministère de la Défense : Entrecasteaux et la caserne d’Aurelle. D’un périmètre de plus de 5 Ha 
(51 260 m²), l’emprise de la citadelle d’Entrecasteaux jouxte la caserne d’Aurelle (18 631 m²) dont 
l’entrée se situe au 46 avenue de la Corse. 
 
La caserne d’Aurelle a été divisée en deux parcelles afin d’y construire un collège (parcelle N° 198) 
et un programme immobilier (parcelle N°199). Ces projets en cours de développement viennent 
créer un nouveau « rempart » entre l’avenue de la Corse et le haut fort que les réflexions de cet 
appel à projet devront traiter (perméabilités du site et son rapport à la rue).  
 
L’état sanitaire de la citadelle d’Entrecasteaux est dégradé lors de son acquisition malgré les 
travaux déjà réalisés qui contribuent à sa préservation. En effet, à l’initiative du Ministère de la 
Défense, l’association Acta Vista spécialisée dans les chantiers d’insertion à travers la formation 
aux métiers du patrimoine restaure depuis 2004 une partie de cet édifice classé Monument 
Historique, ainsi que les remparts et la totalité des façades intérieures du Fort Ganteaume. La 
surélévation entièrement vitrée de la partie hôtellerie du Fort Ganteaume est conçue de manière 
réversible, afin que le bâtiment soit en compatibilité avec les usages actuels tout en préservant 
l’architecture d’origine du fort. 
 
Cette démarche engagée par le Ministère de la Défense, couplée à des travaux ciblés de mise en 
sécurité de certaines zones du site par la Ville, a permis l’ouverture d’une partie du fort au public en 
2003. Les investissements de la collectivité sont néanmoins restés limités, ne permettant pas de 
garantir la sécurité du public sur ce site monumental, ce qui a entraîné sa fermeture totale en 2014.  
 
Document 5 : Photo de la demi-lune restaurée 
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De manière exceptionnelle, des expositions d’artistes ainsi que quelques manifestations ont permis 
sa réouverture ponctuelle et ont révélé l’intérêt du public pour ce site d’exception (Coquillages et 
crustacés en 2011 et Rock Island depuis 2012). Cet intérêt récurrent pour organiser des 
évènements culturels et festifs sera à intégrer dans la proposition. 
 
Il apparaît désormais nécessaire et d’intérêt général de valoriser ce monument emblématique et de 
l’ouvrir de manière durable aux marseillais, grâce au développement d’un projet de reconversion.  
 

 
→ Le contexte réglementaire : PLU, AVAP  

 
Le site étant classé Monument Historique depuis le 14 janvier 1969, il s’inscrit dans une logique de 
conservation sous contrôle des services de l’Etat chargés des Monuments Historiques : les travaux 
envisagés et autorisés sont soumis à l’autorité du Préfet de Région et de la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles (DRAC). Ces autorités subordonnent le Plan Local d’Urbanisme, et le règlement 
des Aires de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine, de par ce classement. 
 
Le projet d’Aménagement et de Développement Durable  du PLU de la Ville de Marseille, 
approuvé en 2013, est porteur d’objectifs qui mette nt le développement durable au cœur de 
la politique patrimoniale de la Ville : 

� Positionner le couple patrimoine bâti / patrimoine végétal comme base de 
l’équilibre environnemental 

� Encadrer l’évolution des quartiers repérés pour leu rs qualités paysagères et 
patrimoniales 

� Concilier le renforcement de la préservation et de la mise en valeur du patrimoine 
urbain, architectural et paysager avec les dynamiqu es de renouvellement et 
d’intensification de la Ville. 

 
Quartier Saint Victor, secteur patrimonial hérité de la ville classique 
 
Le quartier Saint-Victor hérité de la ville classique jouxte l’emprise de réflexion à l’est 
d’Entrecasteaux, et constitue un ensemble patrimonial à préserver selon le règlement du PLU. Les 
îlots qui le constituent sont bordés par les rue d’Endoume, le Quai de Rive Neuve et le Bd de la 
Corderie. La rue Sainte, animée par ses commerces, bars et restaurants constitue la colonne 
vertébrale de ce lotissement, et débouche au pied des remparts au niveau de la rampe Saint-
Maurice. Depuis le Moyen Age, la présence de l’Abbaye Saint Victor, aujourd’hui classée au titre 
des Monuments Historiques, marque le paysage de cette colline et l’Histoire de Marseille. Le 
« lotissement Saint-Victor », considéré comme « patrimoine de tissus et trames remarquables » fait 
l’objet d’une fiche détaillant les prescriptions urbaines et architecturales dans le PLU (Tome 3, code 
TH10). 
 
Zonage et évolution du secteur selon le PLU 
 
Dans une logique de mise en valeur de l’Abbaye et ses abords, une réservation pour voirie est 
inscrite au PLU : le prolongement de la rue de l’Abbaye (N°07 021). Une fois prolongée, cette 
parallèle à la rue Sainte et à l’avenue de la Corse permettra une meilleure connexion entre les 
secteurs patrimoniaux que constituent St Victor/St Nicolas/Palais du Pharo. 
 
Le projet de collège sur l’emprise de la caserne d’Aurelle est matérialisé dans le règlement du PLU 
par la réservation 59/L16 pour équipement public (Tome 4 du règlement p170). Le bâtiment 
principal présent sur cette emprise est inscrit comme élément de patrimoine bâti à protéger au titre 
du L123-1.7 du Code de l’Urbanisme. Les éléments relatifs à cette protection sont indiqués dans les 
Dispositions Générales du Règlement (EM-5 : élément de patrimoine militaire remarquable, Article 
13.6 des Dispositions Générales du Tome 1) et font l’objet d’une fiche détaillée justifiant de la 
préservation ainsi que de prescriptions particulières. 
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Sur la parcelle du Fort d’Entrecasteaux, le zonage correspond aux “zones urbaines vertes, 
principaux parcs publics” : UV2.  
Les constructions autorisées y sont très limitées et devront être validées par les instances 
patrimoniales.  
Dans le cadre de cet appel à projet, la Ville attend de la proposition qu’elle valorise le monument et 
insiste sur l’importance de chaque élément composant la citadelle, c’est à dire les vides comme les 
pleins. Le projet devra préférer l’utilisation des surfaces existantes à une extension bâtie, afin de 
valoriser l’architecture du site dans sa globalité. 
 
L’ensemble des règles concernant ce zonage est indiqué au chapitre UV du tome 1 du Règlement 
du PLU, téléchargeable sur le site internet de la Métropole www.marseille-provence.fr. 
 
Les AVAP 

 
Le dispositif AVAP (Aires de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine) vient remplacer les 
ZPPAUP (Zones de Protection du Patrimoine Architecturale, Urbain et Paysager). L’objectif 
essentiel de la Ville et de la Métropole est de proposer un nouveau dispositif patrimonial cohérent 
avec un projet global de centre-ville. En ce qui concerne le site de projet, il s’agit « d’intégrer le 
renouvellement urbain de certains tissus constitués de manière créative et respectueuse des 
racines historiques et patrimoniales de grande valeur ». 
 
L’AVAP est une servitude d’utilité publique annexée au PLU, qui devra comporter à minima autant 
d’informations que les fiches de prescription correspondant aux éléments bâtis remarquables dans 
le règlement actuel. L’enquête publique pour le règlement de l’AVAP sera lancée en septembre 
2017. Le projet d’AVAP figurant en annexe sera approuvé et donc opposable début 2018. 
 
Document 6 : Cartographie du périmètre AVAP  
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3. L’enjeu de l’appel à projet : révéler le Fort Sa int Nicolas 
 
L’enjeu de la procédure d’appel à projet est d’ouvrir très largement les réflexions autour de la 
reconversion de la citadelle d’Entrecasteaux pour permettre sa restitution aux marseillais. Il s’agit de 
donner l’opportunité à des projets originaux voire exceptionnels de se développer tout en répondant 
aux objectifs urbains définis par la Ville de Marseille. Ce processus de l’appel à projet est de nature 
à faire émerger des programmes et orientations très diversifiés, complémentaires ou non, dans un 
objectif de mise en valeur du monument et de développement du site. 
 
Le projet devra révéler de nouvelles potentialités pour ce site et éviter sa banalisation pour en faire 
un véritable levier de développement pour lui-même, voire pour la Ville.  
 
Les principes directeurs du projet de reconversion de la citadelle devront veiller à son ouverture au 
public , à la création d’une identité exceptionnelle  tout en offrant de nouvelles connexions et 
perméabilités  avec son contexte urbain. L’enjeu est d’offrir un nouveau lieu pour les Marseillais et 
visiteurs tout en veillant à la mise en valeur et à la cohérence de cet ensemble militaire classé 
Monument Historique. Sa réutilisation doit, dans la mesure du possible, révéler les valeurs du 
monument en altérant le moins possible le bâti et les vides existants. 
 
Ce projet de reconversion a un double objectif : respecter la ville héritée par la valorisation de la 
citadelle classée Monument Historique, ainsi que la ville et les usages émergents en répondant à 
l’enjeu de restauration et de développement de la citadelle d’Entrecasteaux. 

4. Les objectifs urbains du présent appel à projet 
 

La Ville de Marseille, lors de l’acquisition du fort, a inscrit trois principes directeurs pour ce projet de 
reconversion auxquels elle doit veiller (délibération du 7 octobre 2013 – 13/0864/DEVD) :  

� L’ouverture au public du fort et donc la création d’un nouveau lieu pour les marseillais 
renforçant ainsi le développement de l’attractivité touristique de la Ville ; le respect et la 
mise en valeur de cet ensemble militaire classé Monument Historique 

� L’intégration de ce site au projet de requalification du Vieux Port et notamment au 
système de Chaîne de Parcs (Plan Guide de Michel Desvignes) 

� La prise en compte des projets environnants (collège sur le site de la caserne d’Aurelle, 
programme immobilier le long de la rampe St Maurice, transport par câble reliant Notre 
Dame de la Garde). 

 
La Ville de Marseille souhaite en effet que le projet futur permette aux marseillais de s’approprier 
tout ou partie de ce lieu emblématique. C’est la raison pour laquelle la reconversion du site devra 
impérativement tenir compte des objectifs développés ci-dessous. 
 
L’objet de la présente procédure d’appel à projet est la conclusion d’une convention d’occupation du 
domaine avec l’opérateur ou le groupement retenu. 

 

4.1 Valoriser le patrimoine historique 
 

Le présent appel à projet a pour objectif la mise en valeur de ce patrimoine inscrit le 14 janvier 
1969 au titre des Monuments Historiques. La période à laquelle l’édifice a été érigé, les adaptations 
successives aux techniques d’armement, les matériaux utilisés, ainsi que l’évolution architecturale 
du bâtiment à travers les âges sont des éléments de mémoire commune qui méritent d’être 
largement intégrés aux réflexions de réutilisation de ce site. 
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→ Valeurs urbaine, paysagère et symbolique 
 
La citadelle d’Entrecasteaux est un repère urbain inscrit dans la mémoire collective des marseillais, 
car elle forme une entité exceptionnelle et structurant l’entrée du Vieux-Port. En effet, sa position 
en surplomb est un des éléments fort du paysage offert depuis la rive nord. Le projet de 
reconversion veillera à préserver et à valoriser ce paysage patrimonial d’exception. 
Les Forts St-Nicolas et Saint-Jean sont, par leur emprise et leur forme massive, les deux balises 
structurant fortement l’entrée du Vieux-Port. Ainsi, le projet devra faire écho à la reconversion 
réussie du Fort Saint-Jean. 
 
La vue panoramique offerte sur la cité marseillaise depuis Entrecasteaux est également un élément 
à préserver et à valoriser dans le cadre de l’appel à projet : en effet, les cônes de vue offerts depuis 
les glacis mais également depuis les remparts nous rappellent la fonction première du fort qui était 
de surveiller et dominer la ville. Les « balcons » tournés vers la ville offrent des vues remarquables 
à la fois panoramiques et assez détaillées sur l’entrée dans le Vieux-Port, le Fort Saint-Jean, les 
quartiers anciens qui entourent le plan d’eau, ainsi que sur l’agglomération et les massifs qui la 
contiennent en arrière-plan. 
 

→ Valeurs architecturale et historique 
 
Datant de 1664, le Fort Saint-Nicolas dans son ensemble est le témoin de 350 années d’histoire 
militaire. En effet, les dispositions architecturales témoignent, d’après l’expertise patrimoniale 
menée par l’architecte du patrimoine Isabelle Guérin, de l’évolution de techniques d’armement et de 
combat comme des modes constructifs. Cinq périodes se distinguent dans l’étude et marquent les 
grandes étapes d’évolution de la citadelle : 
 

� La construction de la citadelle entre 1660 et 1665 est caractéristique de l’organisation 
bastionnée du XVIIème siècle. La pierre de La Couronne rosée utilisée pour construire les 
remparts vient unifier l’ensemble. Le schéma ci-dessous matérialise les éléments du fort qui 
datent de la période de construction. 
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Document 7 : Ouvrages d’Entrecasteaux datant de sa construction au XVIIème 

siècle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
� La restauration et l’amélioration de la citadelle suite aux dégradations subies lors de la 

Révolution (1828-1846). Des remparts entièrement démolis sont reconstruits et rehaussés 
pour s’adapter aux progrès de l’armement. La protection du fort est renforcée pour faire face 
aux tirs d’artillerie pouvant venir des points hauts alentours. Les matériaux utilisés sont 
principalement les moellons, la pierre d’Arles et les terres cuites. 

 
 
Document 8 : Ouvrages d’Entrecasteaux datant du XIVème siècle 
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� La scission de la citadelle en deux avec le percement du Boulevard Charles Livon en 1864 : 
les hauts murs en pierre de Cassis sont dressés de part et d’autre du boulevard et des 
portes d’accès aux deux forts Ganteaume et Entrecasteaux sont créées. 
 

� Occupation et aménagements par l’armée Allemande (1942-1944) d’Entrecasteaux, qui y 
installe des batteries en béton armé sur les pointes de quelques bastions, le long des 
remparts et un blockhaus sur le bastion du Roy. 
 

� A partir de 1962, différents services de l’armée s’y succèdent, en réalisant au coup par coup 
des travaux d’adaptation aux usages contemporains : les services des transmissions 
s’installent au sous-sol au sud du fort (environ 1500 m²) ; une plate-forme bétonnée est 
construite au sein de la demie-lune de Beaufort et des interventions disparates ont lieu pour 
adapter le fort aux conditions de vie moderne (réseaux d’eau, chauffage, électricité, 
cloisonnement, planchers…etc). Ces dernières modifications, significatives dans la partie 
haute du fort, viennent altérer l’authenticité de l’édifice de par les matériaux utilisés et les 
ouvertures créées. 

 
 
L’analyse patrimoniale, impérative pour comprendre les conditions de création de l’édifice, révèle 
l’importance de chaque élément bâti ou non bâti (bastions, demi-lunes, courtines, glacis) dans 
l’organisation et la cohérence de l’ensemble. C’est cette cohérence qui donne aujourd’hui sa valeur 
patrimoniale à l’édifice. De manière globale, tous les aménagements antérieurs au XXème siècle 
méritent d’être mis en valeur à travers leur restauration et réaffectation dans le cadre de l’appel à 
projet. 
 
L’ensemble doit évoluer à condition que le parti pris d’aménagement traite de manière pertinente et 
argumentée ces éléments identifiés comme ayant une valeur patrimoniale. Le programme proposé 
pour réutiliser le fort devra ainsi appréhender l’édifice dans son ensemble tout en proposant une 
lecture facilitée. 
 
 
 
 

4.2 Ouvrir le fort pour permettre la fréquentation du public, et favoriser 
son articulation avec les éléments patrimoniaux du secteur 
 
 
La restitution de leur patrimoine aux marseillais et le respect du principe d’intérêt général suppose 
que le projet prévoie une ouverture du monument au public. Le Fort Saint-Nicolas est un héritage 
commun du patrimoine national qui appartient à tous. Ce principe est fondamental à l’heure où 
l’implication d’investisseurs privés devient inévitable dans le processus de conservation. 
L’opportunité d’un projet ouvert sur la partie haute du site, la citadelle d’Entrecasteaux, doit 
impérativement révéler cette pépite aux marseillais et visiteurs. 
 
Le projet veillera à intégrer comme intangible au programme son ouverture (totale ou partielle) au 
public. Cette ouverture au public concernera les activités diurnes voire nocturnes afin d’y favoriser 
la fréquentation et la mixité des usages.  
 
La diversification des usages pourrait permettre d’animer le secteur dans un objectif d’équilibre 
économique du projet : un montage programmatique mixte devra assurer la préservation du 
monument par son développement. L’enjeu urbain, également considérable, consiste à intégrer la 
citadelle dans le centre ville fréquenté et traversé afin de créer de nouveaux cheminements, 
parcours et donc usages pour ce site emblématique. 
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Ainsi, il est souhaité pour la pérennité du monument et la réussite de sa réaffectation qu’un 
gestionnaire unique ayant une vision patrimoniale s’engage dans ce projet. Un des critères 
d’analyse des offres étant la recherche de la pérennité du patrimoine requalifié (un modèle de 
développement économique qui réponde aux objectifs urbains avec une zone accessible au public 
gratuitement). 
 
 

→ Offrir des usages mixtes et des espaces publics d’exception 
 
Il s’agit de faire de la citadelle une étape ou un point de destination dans les parcours touristiques 
mais également dans les parcours quotidiens des marseillais, en cohérence avec les objectifs 
développés dans le projet de piétonisation du Vieux-Port de Michel Desvigne.  
Ce projet de requalification du Vieux-Port piloté par la Métropole a été amorcé dans l’objectif 
d’accompagner et mettre en cohérence des opérations d’aménagement du centre-ville. 
 
L’élaboration du plan guide permet de fixer de grandes règles concernant l’espace public mais 
également de proposer une méthode de conception et de programmation, appropriable par les 
différents acteurs participant à la transformation des espaces publics de Marseille. 
 
Les espaces évoqués dans ce plan guide sont les suivants :  

• Vieux Port et sa minéralité (premier acte prévu de la transformation du centre-ville 
aujourd’hui réalisé) ;  

• La chaîne de parcs et sa puissance paysagère ;  
 
La réussite du projet de reconversion du Fort Saint-Jean dans le cadre de la construction du 
MUCEM pour l’année Marseille Capitale de la Culture 2013 permet d’affirmer le désir du public 
marseillais ainsi que des visiteurs de bénéficier d’espaces de déambulation mêlant qualité 
paysagère et culturelle. En effet, la fréquentation du site St Nicolas a eu une double action : 
valoriser un patrimoine qui tombait en ruine, et offrir au public un espace très qualitatif de 
promenade et musée.  
 
 

→ Comment ce patrimoine peut-il contribuer au développement local ? 
 
Le montage du programme devra veiller à un équilibre entre les usages publics et privés, mais 
également à l’équilibre économique du projet de reconversion. L’enjeu du montage opérationnel est 
de garantir l’accès public à certaines zones du site dans le cadre d’une reconversion et gestion du 
monument par un opérateur privé y développant son propre projet.  
 
Afin que la réutilisation de l’édifice soit jugée acceptable par la Ville et les instances patrimoniales, 
la notion d’héritage commun sera valorisée à travers le parti pris du projet : la proposition veillera à 
créer les conditions de réussite et d’appropriation du public par l’usage et la réinsertion du 
monument dans la vie sociale. Le projet pourra proposer la mise en place d’outils participatifs 
favorisant cette réappropriation par le public. 
 
La Ville attend une proposition construite sur l’idée d’un juste équilibre entre les usages publics et 
privés dans le projet de réaffectation. Cette notion est primordiale et constitue la condition principale 
de réussite du projet. Ainsi, le type de montage proposé permettra de répondre à ce double enjeu : 
réutilisation et valorisation auprès du public en respect du principe d’intérêt général. 
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Les usages à pérenniser : 
 

• Une activité sociale d’insertion par l’emploi avec comme support la réhabilitation du 
Monument Historique : 
Le candidat précisera les actions d’insertion par l’emploi qu’il envisage de mettre en 
œuvre en les quantifiant et en décrivant l’engagement juridique qu’il souscrit à cet effet. 
Dans une première période, allant jusqu’au 3 février 2025, la Ville souhaite que les 
engagements contractés avec Acta Vista dans le cadre de l’autorisation d’occupation 
temporaire du 3 février 2013, soient honorés ; sur le fondement de cette autorisation 
l’activité d’insertion porterait sur 98 postes de travail et les espaces nécessaires à son 
bon déroulement (espaces de formation, réfectoires, vestiaires, bureaux) ; le détail de 
ces postes avec la charge afférente figure en annexe. Le projet tentera de favoriser les 
interactions entre le travail de réhabilitation et le public. Ces actions concourent à un 
double objectif : pérenniser les actions d’insertion et de formation en faveur des 
personnes en difficulté sociale et professionnelle, et valoriser ce patrimoine situé au 
cœur de la ville pour ses atouts touristiques et culturels. Les zones restaurées et en 
cours de restauration sont présentées en annexe. 

 
• L’équipement de proximité, le terrain de pétanque, devra être réintégré dans le projet de 

reconversion. Son accès devra pouvoir se faire de manière autonome par le public, et 
le(s) terrain(s) bénéficieront d’un point d’eau et toilettes dans un local. 

 
 

→ Parcours piétons à traiter pour valoriser tout un secteur 
 
Le Fort Saint-Nicolas, qu’il s’agisse de Ganteaume ou Entrecasteaux, est configuré en impasse, 
accessible uniquement depuis le bd Charles Livon. 
Les cheminements piétons permettant de relier St-Victor, Saint-Nicolas et le Palais du Pharo sont 
inexistants, et ne permettent ni le rayonnement, ni la lisibilité de ce secteur identifié comme 
patrimonial.  
 
Dans le cadre d’une ouverture au public, la mise en réseau des éléments patrimoniaux serait 
pertinente et servirait la valorisation ainsi que l’accessibilité de tout un secteur. 
 
La configuration du réseau viaire vient accentuer l’effet d’enclavement du fort : la rue Sainte qui 
butte actuellement sur les remparts Est d’Entrecasteaux, la rampe Saint-Maurice creusée en 
canyon dans l’éperon rocheux qui domine de 50 mètres le niveau de la mer et le Bd Charles Livon 
qui scinde en deux le Fort Saint-Nicolas sont autant de coupures qui viennent renforcer l’isolement 
d’Entrecasteaux du reste de la ville. 
 
Ainsi, l’enjeu d’appropriation par le public de ce site remarquable passe par l’amélioration de son 
accessibilité, et sa mise en relation via des parcours de qualité avec les autres éléments 
patrimoniaux identifiés sur ce secteur. 
 
La topographie et le socle du fort seront traités dans le projet, ainsi que les accès mis en valeur 
pour améliorer les conditions de cheminement du secteur. 
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5. Rendus demandés et critères d’analyse 
 
La Ville sera particulièrement attentive à la notion de valorisation patrimoniale, architecturale et 
symbolique du site dans l’analyse des propositions. Elle n’attend pas nécessairement de cette 
procédure un apport financier (loyer, acquisition) mais la garantie d’une gestion globale à la hauteur 
du site et des valeurs qui le caractérisent. La collectivité pourra devenir propriétaire gratuitement 
des immeubles réalisés à la fin de la convention.  L’enjeu de cette proposition est d’établir un juste 
équilibre entre les éléments sauvegardés, restaurés et transformés, ainsi qu’entre les usages 
publics et privés. 
 

Constitution du dossier de réponse  
 

� Formalisme de remise du Dossier de réponse :  
 
Pour la bonne lecture des documents et un rendu cohérent, il est demandé aux candidats de porter 
leur attention sur la forme de leurs rendus et notamment sur la circonstance que les versions 
informatiques des documents remis devront impérativement être présentés en format word 
(compatible 97-03.doc) ou format excel (compatible version 2000) ou PDF. Pour les documents 
Word, Excel et Powerpoint il sera nécessairement joint une copie au format PDF. 
 
Titres : afin d’éviter que les fichiers remis en version électronique soient inexploitables, les 
candidats limiteront les noms des fichiers à 40 caractères, lesquels ne devront pas comporter de 
guillemets. Le nom de chaque document devra par ailleurs comporter à minima son indice et son 
intitulé. Pour les mêmes raisons, le nombre de niveaux d’arborescence doit être limité à 3. 
 
Images : les images contenues dans les fichiers Word doivent être compressées (sélection d’une 
image � format d’image � bouton « compresser » � option « toutes les images du document »). 
Cette exigence est à respecter avant de transformer ces documents en documents PDF. Cette 
exigence est aussi valable pour les fichiers Excel. 
PDF : Les candidats prendront soin de mettre chaque page des fichiers PDF dans le bon sens de 
lecture 
 
Fichiers Excel : Les critères de mise en page (zone d’impression en-tête et bas de page, format 
papier, orientation…) doivent être pré-paramétrés par les candidats. 
 
Nombre d’exemplaires : Le dossier devra être remis en 2 exemplaires originaux en version papier, 
et un exemplaire en version numérique sur clef USB ou tout autre format sauf CD ou DVD. 
 
Le dossier de réponse de l’opérateur ou du groupement d’opérateurs devra être obligatoirement 
rédigé en langue française. 
 

� Eléments constitutifs du dossier de réponse  
 

Un sous-dossier n°1 – Renseignements administratifs  et financiers comprenant : 
1. une lettre de présentation de l’équipe indiquant la composition du groupement ainsi que 

l’identification du mandataire et de l’ensemble des partenaires, accompagnée des 
documents suivants : extrait K Bis et bilan des trois derniers exercices ; 

2. le cas échéant, l’habilitation du mandataire par ses co-traitants ; 
3. les composantes du montage juridique et financier entre les partenaires du groupement, 

notamment la forme juridique adoptée et les flux financiers prévus entre les membres du 
groupement. 
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4. une déclaration sur l’honneur permettant d’attester du respect de la réglementation sociale 
et pénale applicable, le cas échéant pour chacun des membres du groupement, 

5. un certificat de visite daté du jour de la réunion d’information et signé par le représentant de 
la Ville de Marseille. 
 

Un sous-dossier n°2 – Références de l’opérateur ou des membres du groupement 
d’opérateurs comprenant pour chacun : 

1. sa raison sociale, 
2. son chiffre d’affaires sur les trois derniers exercices, 
3. les principales réalisations illustrées sur des opérations similaires réalisées en France, en 

Europe ou à l’international. 

Un sous-dossier n°3 – Note méthodologique : 
La note méthodologique comprendra les éléments suivants : 

1. un mémoire descriptif du projet et de ses modalités de mise en œuvre de maximum 15 
pages développant les thématiques :  
• de la mise en valeur patrimoniale, urbaine et architecturale du projet 
• du plan de gestion et du modèle économique visant à satisfaire les objectifs de la Ville 

de Marseille identifiés au point 4  
• de la spécification des solutions techniques compatibles avec la réglementation en 

vigueur et les objectifs urbains ; 
 

Seront transmis, en annexe au mémoire :  
• le Cadre de réponse sur les aspects juridico-financiers 
• une note sur les conditions d’accès au public du site (tarif, horaires, cheminements, 

temps de parcours entre les différents éléments patrimoniaux du secteur que sont : 
Palais du Pharo, Abbaye St Victor, Notre-Dame de la Garde) 

• un plan de gestion pluri-annuel du monument : ce plan sera adapté et affiné en 
partenariat avec les instances patrimoniales (DRAC, ABF) et la Ville de Marseille. 

• l’organisation de l’équipe et la répartition des missions au sein de l’entreprise ou du 
groupement d’opérateurs détaillant les engagements pris afin de permettre d’honorer les 
engagements contractés avec Acta Vista dans le cadre de l’autorisation d’occupation 
temporaire du 3 février 2013, et portant sur une activité d’insertion de 98 postes de 
travail et les espaces nécessaires à son bon déroulement (espaces de formation, 
réfectoires, vestiaires, bureaux)  

• un calendrier prévisionnel ; 
• une approche économique du projet proposé détaillant la nature des investissements 

mis en œuvre, le bilan estimatif d’investissement et fonctionnement ainsi que la durée 
nécessaire pour permettre l’amortissement des investissements envisagés. 

 
2. esquisse du projet proposé traduit par des plans à deux échelles différentes : 1/5000 ème  et 

1/500 ème  (quantité libre). Des coupes pourront être fournies pour illustrer le propos. 
 

3. insertion paysagère du projet dans le site depuis le bas de la Canebière (cf carte de 
l’insertion paysagère en annexe). Le candidat pourra proposer autant d’insertions 
paysagères qu’il souhaite, à condition de fournir à minima celle citée ci-dessus. 

 
4. un plan masse et des coupes matérialisant les connexions avec l’environnement urbain 

 
5. une axonométrie programmatique 

 
6. les annexes au présent règlement complétées :  
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• Carte de l’insertion paysagère  
• Cadre de réponse sur les aspects juridico-financiers 

 
 
 
Les éléments graphiques seront transmis en format papier A3, format numérique (PDF), ainsi que 
sur trois panneaux A0. 
 

Un sous-dossier n°4 – Dossier de candidature à l’ap pel à projet Régional 
pour la restauration et la valorisation du patrimoi ne militaire fortifié 
 
Le Règlement de l’appel à projet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur pour la restauration et 
la valorisation du patrimoine militaire fortifié est transmis en annexe au présent Règlement.  
 
Le sous-dossier n°4 comportera un mémoire établi conformément à ce Règlement.   
 
Le candidat retenu devra, sur la base de ce mémoire, finaliser la réponse à l’appel à projet 
concernant le projet de reconversion de la citadelle d’Entrecasteaux. La Ville a sollicité une 
dérogation à la date de remise des offres. 
 
Le candidat fera son affaire de l’obtention des aides de la Région qu’il estime pouvoir mobiliser, 
cette obtention constituant une condition résolutoire de la convention à conclure avec la Ville de 
Marseille sans indemnité pour l’occupant en cas de non-obtention des aides ou d’obtention partielle 
de celles-ci compromettant l’économie du projet. 
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6. Critères d’analyse   
Les critères pris en compte pour apprécier les offres seront les suivants, par ordre décroissant 
d'importance : 
 

- Qualité de la réponse au vu des éléments graphiques et de la note  méthodologique, 
appréciée au regard des sous-critères suivants présentés par ordre décroissant 
d'importance :  
o la programmation et le parti pris du projet de reconversion 
o la valorisation patrimoniale (mise en valeur, insertion environnementale)  
o la réponse en faveur d’un accès au public (conditions d’accès, lisibilité du site) 
o la mise en valeur du secteur patrimonial environnant (connexions, parcours, vues) 

 
 

- Modèle économique et montage contractuel, apprécié au regard des sous-critères 
suivants sans ordre hiérarchique entre eux : 
o le modèle économique du programme de développement 
o le plan de gestion du monument (restauration, entretien) 
 

 

7. Caractéristiques de la Consultation  

Objectifs de la Consultation et Conditions de Parti cipation  

La Ville de Marseille lance le présent Appel à projet auprès d’opérateurs ou de groupements 
d’opérateurs intéressés afin de sélectionner celui avec lequel sera conclue une convention 
d’occupation du domaine.  

Le présent Appel à projet a fait l’objet de la publication d’un avis d’appel public à la concurrence 
publié au BOAMP (Bulletin Officiel des Annonces des Marchés publics) et dans une ou plusieurs 
publications professionnelles ou spécialisées.  

Au stade du présent Appel à projet, la Ville envisage de collaborer avec un opérateur ou un 
groupement d’opérateurs spécialisés en gestion, développement, animation et restauration de 
Monuments Historiques. 

Si un groupement d’opérateurs est constitué, celui-ci désignera un opérateur mandataire agissant 
pour le compte de ses co-traitants dans le cadre d’un groupement momentané d’entreprises. Le 
dossier de réponse inclura l’habilitation du mandataire par ses co-traitants. 

Déroulement de la procédure 
La demande du dossier de consultation (règlement de l’appel à projet ainsi que ses annexes) doit 
être faite par mail avant le 10 mai 2017 à 16h00 aux adresses suivantes : jhaegel@marseille.fr et 
ifuxa@marseille.fr pour être transmis aux candidats. 
 
Une réunion d’information du Projet avec visite de site se tiendra le 12 mai 2017 afin que les 
équipes ayant retiré un dossier puissent poser leurs questions par mail suite à la visite. L’ensemble 
des candidats retirant un dossier se verront informés des réponses apportées par la Ville de 
Marseille à l’intégralité des questions. Les éclaircissements et réponses apportés à l’occasion de la 
séance de présentation du Projet et de la visite de site sont dénués de portée juridique dans le 
cadre de la consultation. Seules seront opposables à la Ville les réponses écrites que celle-ci 
apportera aux questions écrites qui lui seront posées à l’issue de la séance de visite du site et de 
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présentation du Projet. L’inscription des participants à cette séance est obligatoire avant le 11 mai 
2017 à 16h00 par mail aux adresses suivantes : jhaegel@marseille.fr et ifuxa@marseille.fr.  Les 
questions des candidats pourront être envoyées par mail aux mêmes adresses mail jusqu’au 17 
mai à 19h00. 
 
Les candidats pourront être invités à clarifier certains éléments de leur projet par un échange de 
questions-réponses écrites. Cet échange vise à affiner les différentes composantes des projets des 
candidats : programmes, projet architectural, bilan financier, calendrier prévisionnel. Les délais de 
réponses seront indiqués dans la demande de clarification. 
 
Les 3 candidats arrivant en tête du classement pourront être invités à présenter leur projet à un jury 
qui sera composé des membres du Comité de Pilotage du projet de reconversion du site. Cette 
audition permettra aux candidats d’exposer et commenter l’ensemble des éléments de leur dossier, 
et de répondre aux questions du jury. 
 
Suite à cette présentation, la Ville pourra solliciter pour chacune des propositions une séance de 
travail avec les instances patrimoniales (DRAC et ABF) pour affiner les trois propositions, en 
présence des candidats. 
 
La Ville se réserve le droit d’organiser une deuxième séance de présentation des propositions 
affinées en présence des candidats. 
 
Ne seront pas examinées les propositions incomplètes, non conformes au présent règlement et les 
propositions envoyées hors délai. 
 
À l’issue de la consultation, le choix de l’opérateur ou du groupement lauréat n’aura pas à être 
justifié. La Ville s’engage à informer chaque candidat de la suite réservée à sa proposition par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
La Ville se réserve le droit de ne retenir aucun candidat à l’issue de l’appel à projet si les offres sont 
jugées non satisfaisantes. En ce cas, la Ville en informera par courrier chacun des candidats. 
 
L’ensemble des dépenses engagées par les candidats au titre de la présente consultation 
demeurera à leur charge exclusive quelle que soit la suite donnée à leur proposition. 
 
Les candidats sont informés que postérieurement au choix du lauréat les projets remis par les 
candidats pourront en tout ou partie faire l’objet d’expositions publiques réalisées sous le contrôle 
de la Ville. À cette fin, les candidats autorisent la Ville à communiquer à des tiers, à exposer et à 
reproduire librement, sur quelque support que ce soit, les esquisses et dessins remis par les 
candidats dans le cadre de la présente consultation, sous réserve de la mention du nom des 
architectes qui les ont conçus. 
 
 

8. Modalités et date limite de remise des dossiers de réponse 

Date limite de réception des dossiers de réponse 
La date limite de réception des dossiers de réponses est fixée au 23 mai 2017 à 16h00 heures . 
Les dossiers de réponse remis après la date et l’heure limites ne seront pas retenus et seront 
renvoyés à leurs auteurs. 
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Date de validité des dossiers de réponse 
Le délai de validité des dossiers de réponse est fixé à 9 mois à compter de la date limite de remise 
des offres. 

Modalités de remise des dossiers de réponse 
Le dossier de réponse devra être remis en 2 exemplaires originaux en version papier, et un 
exemplaire en version numérique sur clef USB ou tout autre format sauf CD ou DVD. 
 
Les dossiers seront transmis par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la date et 
l’heure de réception. Ils sont acheminés sous la seule responsabilité du candidat et à ses frais. 
 
Le dossier de réponse sera remis à la Ville : 
• soit par dépôt sur place, à l’adresse et aux horaires d’ouverture précisés ci-après : 
Direction des Grands Projets, Délégation Générale Urbanisme Aménagement et Habitat, 40 rue 
Fauchier, 13002 Marseille, de 9h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30. 
 
Un récépissé de dépôt sera remis au candidat. 
 
• soit par envoi postal à l’adresse suivante : 
Johanna HAEGEL / Hélène JOUVE 
Direction des Grands Projets 
Délégation Générale Urbanisme Aménagement et Habita t 
40, rue Fauchier 
13002 MARSEILLE 
 
Le dossier de réponse sera impérativement remis sous enveloppe cachetée comportant la mention 
suivante : 
« Appel à Projet Fort d’Entrecasteaux - ATTENTION : N E PAS OUVRIR PAR LE SERVICE DU 
COURRIER » 
 
Demande de renseignements complémentaires :  
 
Pour toute demande de renseignements complémentaires, les personnes à contacter sont :  
Johanna HAEGEL: 04.91.55.20.96 ou jhaegel@marseille.fr 
Hélène JOUVE : 04.91.55.37.94 ou hjouve@marseille.fr 
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Annexes : 
 

1. Planche photographique d’Entrecasteaux 
2. Expertise patrimoniale d’Entrecasteaux (I.Guérin) 
3. Petit Atlas Militaire 
4. Légende du Petit Atlas Militaire 
5. Travaux réalisés et en cours par Acta Vista 
6. Plan des surfaces potentielles et dénomination des zones  
7. Plan de superposition du haut fort et des souterrains 
8. Plan des surfaces potentielles du haut fort 
9. Plan des surfaces des souterrains 
10. Plan cadastral 
11. Carte de 1852 
12. Délibération du 7 octobre 2013 – 13/0864/DEVD 
13. Arrêté de fermeture du jardin au public et rapport de sécurité 
14. Article « La citadelle Saint-Nicolas ». (M.Goury) 
15. Note sur les charges afférentes au maintien de l’activité d’insertion pour l’emploi 
16. Carte de l’insertion paysagère 
17. Cadre de réponses des aspects juridiques et financiers 

 
18. Etude de reconversion de la caserne d’Aurelle (Atelier Kleber) 
19. Projet de semi-piétonisation du Vieux-Port de Michel Devigne 
20. Charte Qualité Marseille 
21. Règlement de l’appel à projet régional (CR PACA) 
22. Documents du projet d’AVAP arrêté 

 Livret 1 du Rapport de Présentation : chapitre 3 
 Livret 2 du Rapport de Présentation : chapitres 1.2, 2.5, 3.1 et 3.3 
 

 
 


